
L’enchère inversée est un outil utilisé par PSA Peugeot Citroën
exclusivement pour la négociation des prix.
Tous les autres critères, qu’ils soient d’ordre technique, qualité ou logistique…
sont analysés avant l’enchère.

La participation à une enchère inversée se fait exclusivement sur
invitation de PSA Peugeot Citroën.

Une enchère inversée donne systématiquement lieu à une attribution
de marché auprès de l’un des fournisseurs participant.

PSA Peugeot Citroën n’accepte aucune offre post-enchère. 

Les enchères inversées se font sur une place de marché indépendante.
Cette place de marché met en œuvre des moyens électroniques de communication
sécurisés entre acheteurs et vendeurs.

PSA Peugeot Citroën intervient en qualité d’organisateur et s’interdit
de placer des offres fantômes.

PSA Peugeot Citroën s’engage à respecter la confidentialité des
informations transmises aux participants. A l’issue de la période d’enchères, chaque
fournisseur est informé individuellement de la décision le concernant. En cas de
demande expresse d’un fournisseur, PSA Peugeot Citroën lui révèlera l’identité du
candidat retenu.

Les règles générales d’utilisation
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Code de conduite
PSA Peugeot Citroën

Enchères 
inversées

Une garantie de neutralité, de sécurité et de confidentialité



Une enchère inversée est systématiquement précédée d’un appel 
d’offre privé.

Les fournisseurs connaissent précisément tous les critères qui sont pris en compte pour
le choix final (économiques, techniques, logistiques, qualitatifs) et peuvent préparer en
toute connaissance leur proposition.

Les fournisseurs invités à l’enchère inversée sont sélectionnés parmi 
les fournisseurs consultés. Tous les fournisseurs invités ont la vocation d’être
attributaires pour tout ou partie du marché tel qu’il est précisé dans les conditions 
de participation à l’enchère.

Modalités pratiques : avant l’enchère réelle et dans un délai raisonnable compatible
avec son niveau de complexité, PSA Peugeot Citroën communique les modalités
pratiques de déroulement de l’enchère inversée (date et heure, type d’enchère,
critères de choix…).

Avant l’enchère inversée, les fournisseurs sont formés individuellement. 
Ils sont contactés individuellement avec prise de rendez-vous pour planifier la formation.

Les fournisseurs peuvent joindre à tout moment par téléphone une cellule
d’assistance, dimensionnée aux caractéristiques de l’enchère inversée.

La place de marché trace l’historique de chaque enchère inversée et conserve
l’enregistrement de son déroulement pendant au minimum un an.

Une communication et une formalisation rigoureuses

Un processus de déroulement encadré, sécurisé et tracé 

Il n’y a pas d’entente entre les fournisseurs invités à une enchère inversée.

Toute offre placée pendant l’enchère inversée est engageante.

Les fournisseurs s’engagent à ne pas soumettre d’offres post-enchère.

Un engagement des fournisseurs participants
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